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La difficile rémunération
des avocats

o epuis 2004, les avocats
belges francophones et
germanophones sont te-
nus d'informer leurs
clients sur le mode de

fIxation de leurs honoraires et
frais. La règle poursuit l'objectif
d'améliorer la transparence en
matière d'honoraires.
Tout est-il clair pour autant '? Hé-

las non l L'avocat facture souvent
ses honoraires sur la base d'un re-
levé de ses prestations, auquel il
applique un taux horaire, qui va-
rie d'un avocat à l'autre et doit en
principe faire l'objet d'un accord

préalable entre l'avocat et le
client. Ce sys- r-_

tème, bien qùe l'" :" '\

fondé sur des 1 t.~. l '}
données objec-
tives, est de plus
en plus critiqué.
Motif: si les ho-
noraires sont
plus transpa-
rents, ils man-
quent encore
de prévisibi-
lité. Laclien-
tèle attend
de plus en
plus que les avocats s'engagent sur
un devis voire un forfait qui l'end
le montant de leurs honoraires
prévisibles.

le forfait ne s'applique pas partout
Pour certains types de dossiers

certes, la flxation des honoraires
sur la base d'un forfait est possi-
ble. En revanche pour de nom-
breux autres types de dossiers, le
forfait est hasardeux.
Prenons l'exemple d'un conflit

locatif. Lebailleur réclame le paie-
ment de loyers à un locataire ré-
calcitrant. Procédure simple, ap-
paremment. Supposons que l'avo-

cat ait estimé à cinq
heures le temps de tra-
vail pour la constitu-

_ Liondu dossier, la ré-
~ daction des actes

de procédure,
l'assistance à
l'audience du

juge et l'exécution du jugement
obtenu. Mais devant le juge de
paix, le locataire invoque des
troubles de jouissance et produit
un dossier qui semble démontrer
la réalité de graves défauts affec-
tant l'immeuble. Le juge désigne
un expert. Si l'avocat s'est engagé
SUl' un montant forfaitaire d'ho-
noraires équivalent à cinq heures
de travail, ce dossier sera pour lui
lourdement déficitaire.
L'exemple ci-dessus évoque une

situation volontairement sim-
pliste. Il existe une foule de procé-
dures infiniment plus complexes.
L'exemple tiré d'une

procédure judi-
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Opinion
Me Maurice Krings
Avocat
• La fixation des honoraires sur la base d'un
forfait est souvent déficitaire pour un avo-
cat. Il faudrait se pencher davantage sur
l'élaboration d'une nomenclature des diver-
ses prestations.
ciaire peut être transposé dans le
domaine des négociations de
contrats ou d'autres matières
non contentieuses. La difficulté
est d'anticiper les développe-
ments qu'une afl'aire peut pren-
dre.

Une nomenclature des prestations
POlU'l'avocat confronté à la de-

mande du client d'un honoraire
forfaitaire, la difficulté est réelle
et remplie de pièges. Le barreau
est néanmoins conscient des at-
tentes de la clientèle et se pré-
pare à y donner une réponse sa-
tisfaisante. Il serait souhaitable, à
terme, que l'avocat soit en me-
sure de fixer par type de presta-
tion soit un montant forfaitaire,
soit une fourchette de temps à y
consacrer, ce temps étant affecté
d'un taux horaire convenu. Cela
suppose l'élaboration d'une no-
menclature des prestations
d'avocat, matière par matière,
type de procédure par type de
procédure. Le travail d'élabora-
tion d'une telle nomenclature est
considérable et en toute hypo-
thèse le système de facturation

sur la base du temps consacré
au dossier ne pouna être

évité en toutes matières
et l'avocat devra rester

libre de le pratiquer.
Un début d'éla-
boration d'une
nomenclature

des prestations d'avocat en ma-
tière contentieuse, matière par
matière, procédure pal' procé-
dure, a été entreprise dans le ca-
dre du projet du ministre de la
justice de développer l'assurance

protection juridique. Le projet du
ministl'e appelle par ailleurs plu-
sieurs critiques, mais celles-ci
sont en dehors du propos du pré-
sent article. Ce qui importe est
que cette nomenclature présente
encore beaucoup d'imperfec-
tions. Le travail souhaité par le
ministre nécessiterait en réalité
une étude beaucoup plus appro-
fondie que ce qui a été réalisé jus-
qu'à présent.

le juste prix
Le barreau devrait se préparer à

un travail de réflexion de grande
envergure sur ce sujet. Un mou-
vement vel'S plus de prévisibilité
est d'ores et déjà en marche et
doit être encouragé. Il convient
toutefois de ne pas perdre de vue
le cahier de charges de ce travail :
si les justiciables doivent pouvoir
obtenir une réponse claire à la
question du coût de ['interven-
tion de l'avocat, ce dernier doit
recevoir le juste prix de son tra-
vaiL

..~ Titre et chapeau sont de la rédac-
tion. Titre original: Le mode cle
l'énumération des avocats: un
débat inachevé

Pour certains types
de dossiers, la fixation

des honoraires sur la base
d'un forfait est possible.
En revanche, pour de

nombreux autres tyPes de
dossiers, le forfaIt est

hasardeux.
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